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Compte rendu du CCPN du 22 avril 2008
A la demande de l’ensemble des Organisations syndicales, un CCPN exceptionnel s’est tenu le 22 avril dernier sous la présidence du D.G., Christian Charpy afin de traiter les dossiers suivants :

Bonne Pratique de Placement, Mon Marché du Travail, Evolution des Niveaux de Services, Guichets Uniques et le Plan Sénior & la Dispense de Recherche d’Emploi.

En début de séance, le DG nous a confirmé qu’il a été choisi par la Ministre pour être le Délégué Général de l’instance de préfiguration de l’institution résultant de la fusion ANPE –ASSEDIC.

Avant que sa nomination soit officielle, il faudra que le 28/04/2008, le Conseil d’Administration de cette instance émette un avis. Cet avis reste consultatif. C’est le Président de la République qui fera le choix final en nommant par décret au Conseil des Ministres du 30/04 ou 05/05/08, le Délégué Général.

Christian Charpy nous a affirmé qu’il pouvait y avoir cumul des fonctions de Délégué général  de l’instance de préfiguration et de Directeur Général de l’ANPE.  Cependant si cette option est choisie, il donnerait des délégations supplémentaires aux Directeurs Généraux Adjoints.

 Le D.G. nous a aussi précisé que lorsqu’un poste a été diffusé aux mouvements, qu’aucun candidat en interne ne s’est porté candidat et que suite à CPL ou CPN, ce poste est ouvert au recrutement externe alors il sera proposé aux agents des Assedic.
Bonnes Pratiques de Placement, Mon Marché du Travail et Evolution des Niveaux de Service :

Le déploiement de BPP, MMT et ENS est effectif. L’ensemble des OS avait condamné cette absence de dialogue social  et cette mise à l’écart des représentants du personnel sur ces dossiers.

Pour la DG, ce sont des outils qui ont pour but d’homogénéiser les pratiques, d’apporter un complément d’informations pour le diagnostic et l’expertise du conseiller. BPP conforte les métiers du placement.  Ils ont été conçus dés le 1er trimestre 2007 en lien avec un panel de conseillers et sont la traduction opérationnelle du 4éme contrat de progrès.

Pour l’UNSA : Aujourd’hui, l’Agence est engagée dans une fusion organique, le contexte a changé par rapport au 4eme contrat de progrès.  Nous ne devons pas traiter ces dossiers par le petit bout de la lorgnette, outil par outil mais sous une approche plus globale. Sans aucun dogmatisme, nous voyons bien que ces outils sont la résultante de la politique de l’emploi mise en place par le gouvernement et nous ne pouvons pas les déconnecter de l’offre valable d’emploi et des mesures de renforcement de la gestion de la liste. C’est pourquoi nous demandons qu’un groupe de travail s’ouvre afin de définir, dans la transparence, les rôles et missions du conseiller.

Le DG a accepté notre demande. Il a précisé qu’il avait choisi le nom BBP sans jugement moral : « avant il n’y avait pas des mauvaises pratiques de placement mais derrière Bonne Pratiques, il faut entendre pratiques plus efficaces ».  Il a démenti, l’idée que la normalisation de l’entretien dans le cadre de BPP permettrait de former de manière accéléré les agents de l’Assedic. Il s’est engagé à associer les O.S. sur BPP (Volet entreprise).
GUICHETS UNIQUES : 
Suite aux différents problèmes remontés par les O.S., le DG a affirmé qu’un rappel très ferme serait fait à l’ensemble des DRA pour que l’instruction du 01/10/2007 soit appliquée ; Que seulement dans les guichets uniques (GU01), un accueil commun ou indifférencié est prévu ; Qu’il n’y a pas de remise en cause des projets ARTT  locaux ou nationaux et que ces derniers doivent être respectés. 

La séance a été levée à 20H, le dernier point sur le Plan senior & la DRE n’a pas été traité

Vos représentants UNSA-ANPE au CCPN: Jean-Cyril LE GOFF et Dominique NUGUES







